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1. RAPPEL DE LA PROCEDURE  

1.1. DEFINITION DE LA MISE EN COMPATIBILITE  

La mise en compatibilité permet d'adapter le document d'urbanisme au projet présentant un caractère d'utilité 
publique. Le lien entre le document d'urbanisme et la DUP est une exigence de compatibilité, affirmée 
aujourd'hui aux articles L. 153-54 à 59 du code de l'Urbanisme.  
 

Ces articles précisent que la DUP ne peut pas intervenir s’il n'y a pas eu mise en compatibilité du document 
d'urbanisme.  
 
Une jurisprudence récente définit la notion de compatibilité comme « la non contrariété avec les options 
fondamentales du document d'urbanisme », c’est-à-dire que les documents ne doivent pas être en contradiction. 

 

1.2. OBJET DE LA MISE EN COMPATIBILITE  

L’opération consiste en un projet d’aménagement en centre-bourg de la commune de SAINTE-GEMME-LA-
PLAINE, pour y créer du logement, des liaisons douces et réaliser des espaces publics.  
 
La mise en compatibilité du PLU a pour seul objet de permettre la réalisation de l’opération dont la déclaration 
d’utilité publique est envisagée. 
 
L’article L. 153-54 du code de l'Urbanisme précise que la déclaration d'utilité publique qui n'est pas compatible 
avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir qu'au terme de la procédure prévue dans ce 
même article. 
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2. PROCEDURE DE MISE EN COMPATIBILITE 

      Références :  

▪ Code de l’urbanisme : articles L. 153-54 à 59 et R. 153-14, R. 153-20, R. 153-21 
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3. NOTICE EXPLICATIVE 

3.1. OBJET ET JUSTIFICATION DE L’OPERATION  

Depuis quelques années, l’expansion de l’habitat pavillonnaire a affecté de manière significative la ressource 
foncière. La commune est aujourd’hui confrontée à des problèmes grandissants de manque de disponibilité de 
terrains à bâtir qui engendrent des tensions sur le marché immobilier et des augmentations des prix des biens. 
 
La gestion économe de l’espace et le maintien d’un niveau de prix acceptable par le plus grand nombre forment 
les enjeux du territoire damvitais. 
 
Par ailleurs, le vieillissement de la population vendéenne s’accompagne d’une demande nouvelle en matière de 
logements dont la commune ne dispose pas actuellement. 
 
Au-delà des documents de planification urbaine (PLU) qui règlementent les usages du foncier, la maîtrise foncière 
publique constitue un levier indispensable pour le développement durable du territoire.  
 
Devant ces enjeux, la commune de SAINTE-GEMME-LA-PLAINE a décidé de mener une politique volontariste en 
conduisant, avec le concours de l’Etablissement Public Foncier de la Vendée, une opération d’aménagement 
urbain sur l’ilot des écoliers.  
 
Pour y parvenir la commune a fait appel à l’Etablissement Public Foncier de la Vendée qui a pour vocation 
d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action foncière en amont ainsi que par 
la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière.  
 
Le présent projet se caractérise par sa vocation de logements et d’équipements. Il doit accueillir à terme plus 
d’une soixantaine de nouveaux logements et se distingue notamment par sa mixité sociale. En effet, il compte 
au moins 20% logements locatifs sociaux. La densité brute envisagée sur la partie du projet dédiée à l’habitat est 
de 20 logements par hectare. 
 
 

Figure n°1 : Description du projet 
(source : EPF de la Vendée) 
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3.2. LE PROJET ET L’URBANISME REGLEMENTAIRE  

La commune de SAINTE-GEMME-LA-PLAINE dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 28 novembre 2011. 

Le projet de l’ilot des écoliers objet de la Déclaration d’Utilité Publique implique plusieurs modifications du 

document d’urbanisme afin de le rendre compatible. Elles sont listées ci-après : 

- Modification des Orientations d’Aménagement et de Programmation : 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation sur le site BUREAU (ilot des écoliers) définissait un 

programme d’aménagement quelque peu différent du projet retenu suite à l’étude de faisabilité menée par la 

commune. Elle doit donc être adaptée à ce nouveau projet (plan et programmation). 

 

- Modification du plan de zonage 

Le plan de zonage du PLU relate l’existence de l’emplacement réservé n°3 au droit des parcelles concernées par 

le projet de la commune. Suite à la définition plus précise de la programmation sur le secteur, la superficie de 

cet emplacement réservé doit être réduite.  
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4. MISE EN COMPATBILITE DU PLU DE LA COMMUNE DE SAINTE-GEMME-LA-PLAINE 

4.1. MISE EN COMPATIBILITE DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT  

Avant mise en compatibilité  
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Après mise en compatibilité  
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Avant mise en compatibilité  
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Après mise en compatibilité 
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Avant mise en compatibilité  
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Après mise en compatibilité 
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4.2. MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN DE ZONAGE 

Avant mise en compatibilité  
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Après mise en compatibilité  
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